SECTEUR MARCHAND

(PME)

Brochure explicative

Les priorités du Gouvernement wallon ont comme objectif de :

· Favoriser l’embauche de demandeurs d’emploi inoccupés.
· Consolider les PME existantes et faciliter la création et le groupement en encourageant le développement de projets d’entreprise orientés vers :
A. la promotion des énergies renouvelables et des économies d’énergie, de l’économie de matières premières et de la protection de l’environnement, notamment par l’incitation au respect de normes plus rigoureuses que celles imposées par l’Union européenne ;

B. le respect de normes de qualité plus rigoureuses que celles imposées par l’Union européenne ;

C. l’organisation et la participation à des foires, salons et missions commerciales ;

D. la mise au point ou l’amélioration significative au plan technologique de produits, procédés ou services ;

E. la mise en œuvre des nouvelles technologies de l’information et de la communication ;

F. l’assistance à l’intégration et au développement des filières qui valorisent les productions wallonnes, notamment par la recherche de partenaires susceptibles d’être impliqués dans un processus d’exploitation de ces productions ;

G. la mise en place d’un système de tutorat de jeunes travailleurs ;

H. la consolidation de l’entreprise par l’amélioration de son management.
Références légales : 

- 
Décret du 25 avril 2002 relatif aux aides visant à favoriser l'engagement de demandeurs d'emploi inoccupés par les pouvoirs locaux, régionaux et communautaires, par certains employeurs du secteur non marchand, de l'enseignement et du secteur marchand (M.B. du 24/05/2002, page 22563)

- 
Arrêté du Gouvernement wallon du 19 décembre 2002 portant exécution du décret du 25 avril 2002 (M.B. du 30/01/2003)

- 
Décret-programme de relance économique et de simplification administrative du 3 février 2005 (M.B. du 01/03/2005)

- 
Arrêté du Gouvernement wallon du 7 juillet 2006 portant exécution du décret du 25 avril 2002 (M.B. du 20/07/2006)

T A B L E     D E S     M A T I È R E S

4Quels sont les employeurs concernés ?

Quels sont les employeurs exclus ?
4
Quelles sont les conditions d’accès pour les employeurs du secteur marchand ?
5
Quelles sont les obligations pour les employeurs du secteur marchand ?
6
Quelles sont les conditions imposées par la Commission européenne ?
7
Quelles sont les conditions d’accès pour le travailleur ?
7
Quelle est l'aide octroyée ?
9
Comment introduire un dossier ?
11
Comment prolonger un projet ?
11
La décision
12
Comment est versée la subvention ?
13
Qui contacter ?
14
Annexe 1 :Quels sont les employeurs du secteur marchand ?
16
Annexe 2 : Quels sont les secteurs d’activités exclus ?
18
Annexe 3 : L'indépendance financière
27
Annexe 4 : Réponses à des questions fréquemment posées
28
Annexe 5 : Définitions des axes
29


Remarque : 
Les annexes de ce document sont reprises uniquement dans un souci d'information complète, nous ne pouvons être tenus pour responsables de toute modification ultérieure du contenu de celles-ci.

Quels sont les employeurs concernés ?

· Les employeurs du secteur marchand qui relèvent des secteurs industriel, artisanal, du tourisme, du commerce, des services, de l’agriculture, de la pisciculture, de l’horticulture et de la sylviculture (cf annexes 1 et 2).
Quels sont les employeurs exclus ?

· Les associations commerciales momentanées et les associations commerciales en participation n’ayant aucune individualité juridique de par la loi ;

· les associations sans but lucratif qui sont des personnes morales à forme non commerciale ;

· les intercommunales ;

· les régies communales autonomes ;

· les employeurs qui exercent des activités qui relèvent des secteurs exclus (cf annexe 2).

Quelles sont les conditions d’accès pour les employeurs du secteur marchand ?

Pour être bénéficiaire des Aides à la Promotion de l'Emploi (A.P.E.) du secteur marchand, les employeurs du secteur marchand doivent :

· être une personne physique ayant la qualité de commerçant ou une personne morale constituée sous la forme d’une société commerciale, d’un groupement européen d’intérêt économique ou d’un groupement d’intérêt économique ;

· avoir au moins un siège principal d’activités en région de langue française 1 ;

· respecter les obligations relatives :

a) à la comptabilité et aux comptes annuels des entreprises ;

b) aux législations sociales, fiscales, environnementales et celles qui régissent l’exercice de son activité ou s’engager à se mettre en règle dans les délais fixés par l’administration compétente ;

c) à la Convention de premier emploi (Plan Rosetta) ;

d) aux travailleurs temporaires, aux travailleurs intérimaires et à la mise de travailleurs à disposition d’autres utilisateurs ; 

· être une petite ou une moyenne entreprise conformément aux critères suivants :

a) occuper moins de deux cent cinquante travailleurs équivalents temps plein (E.T.P.) inscrits à l’Office National de Sécurité Sociale ;

b) avoir, soit un chiffre d’affaires annuel n’excédant pas 40 millions d’euros, soit un total du bilan annuel n’excédant pas 27 millions d’euros ;

c) respecter le critère d’indépendance, à savoir l’entreprise qui n’est pas détenue à hauteur de 25 % ou plus du capital ou des droits de vote par une entreprise ou conjointement par plusieurs entreprises ne correspondant pas à la définition de PME (voir annexe 3) ;

· présenter une situation financière saine, à savoir ne pas présenter :

Est  considérée en difficulté l'entreprise qui :

a) s'il s'agit d'une société à responsabilité limitée, lorsque plus de la moitié de son capital social a disparu, plus du quart de ce capital ayant été perdu au cours des douze derniers mois ou ;

b) s'il s'agit d'une société dont certains associés au moins ont une responsabilité illimitée pour les dettes de la société, lorsque plus de la moitié des fonds propres, tels qu'ils sont inscrits dans les comptes de la société, ont disparu plus du quart de ces fonds ayant été perdus au cours des douze derniers mois ou ;

c) pour toutes les formes d'entreprise, lorsqu'elle remplit, selon le droit national qui lui est applicable, les conditions de soumission à une procédure collective d'insolvabilité.  Une entreprise constituée en société depuis moins de trois ans n'est pas considérée comme étant en difficulté en ce qui concerne cette période, à moins qu'elle ne remplisse les conditions énoncées au point C.

Quelles sont les obligations pour les employeurs du secteur marchand ?

· Relever des secteurs industriel, artisanal, du tourisme, du commerce, des services, de l'agriculture, de la pisciculture, et l'horticulture et de la sylviculture (cf annexes 1 et 2) ;
· octroyer aux travailleurs, sans préjudice d'une rémunération conventionnelle, qui leur serait plus favorable, une rémunération au moins égale à celle fixée par les conventions collectives de travail conclues, selon le cas, au niveau interprofessionnel, sectoriel, sous-sectoriel ou au niveau de l'entreprise, en ce compris les augmentations barémiques, les pécules de vacances et les autres avantages applicables chez l’employeur ;

· l’entreprise bénéficiaire s’engage à augmenter le niveau de l'emploi existant d'autant d’E.T.P. que de travailleurs faisant l'objet de la subvention A.P.E.

· Cette augmentation nette du volume global de l’emploi est calculée par rapport à l’effectif de référence, à savoir la moyenne annuelle des travailleurs exprimée en équivalent temps plein, occupés à quelque titre que ce soit pendant les quatre trimestres précédant l’introduction d’une demande.


· L’effectif de référence est déterminé par une attestation d’un secrétariat social agréé relative aux quatre trimestres précédant la demande ou une attestation équivalente de l'ONSS.
· Le calcul de l’augmentation nette du volume global de l’emploi est effectué par l’administration, chaque année, à la date anniversaire de la notification de la décision plus précisément à la date d'engagement des travailleurs et pendant la durée de cette décision ainsi que pendant une période consécutive d’une durée égale à celle-ci, en comparant l’effectif de référence à la moyenne annuelle des travailleurs exprimée en équivalent temps plein, occupés à quelque titre que ce soit pendant les quatre trimestres précédant la date anniversaire de la notification de la décision.

Compte tenu du délai d’engagement de 6 mois laissé à l’employeur, la date de contrôle est calculée en fonction de la date d’engagement de la dernière personne prévue par la décision.

· Cette augmentation nette du volume global de l’emploi doit être égale au nombre de travailleurs E.T.P. qui bénéficient de l’aide.

· En cas de non-respect de cette augmentation nette pendant la durée de la décision ainsi que pendant une période consécutive à la décision d’une durée égale à celle-ci, l’aide octroyée est suspendue et récupérée proportionnellement à la diminution du volume global de l’emploi.

Quelles sont les conditions imposées par la Commission européenne ?

La décision de la Commission européenne du 6 novembre 2001 implique le respect des conditions suivantes :

· le montant maximal de l'aide utilisée ne peut être supérieur à 158.628,60 € par employeur et par année civile ;

· l'aide est limitée dans le temps ;

· le respect des lignes directrices concernant les aides à l'emploi ;

· le respect des règles européennes régissant les aides sectorielles ;

· le respect des règles de cumul d'aides à finalités identiques ou différentes.

Quelles sont les conditions d’accès pour le travailleur ?

· Être demandeur d’emploi inoccupé (D.E.I) inscrit en tant que tel auprès du FOREM.

· être en possession d'un passeport A.P.E. délivré par Le FOREM (document permettant d'identifier la catégorie à laquelle appartient le demandeur d'emploi inoccupé).

Le décret identifie 3 catégories de demandeurs d’emploi inoccupés :

· les demandeurs d’emploi, dès le premier jour de leur inscription (article 7) à l'exception de ceux qui exercent une activité indépendante ;

· les demandeurs d’emploi considérés comme socialement précarisés (article 8) ;

· les demandeurs d’emploi considérés comme difficilement insérables dans le marché du travail (article 9).

Catégorie de demandeurs d’emploi inoccupés
Durée d’inscription en tant que demandeur d’emploi inoccupé

Article 7 du décret
De 1 jour 


Article 8 du décret
De 12 mois à moins de 24 mois si le travailleur est âgé de moins de 25 ans ou de plus de 50 ans
De 24 mois à moins de 48 mois si le travailleur est âgé de plus de 25 ans ou de moins de 50 ans

Article 9 du décret
De 24 mois ou plus si le travailleur est âgé de moins de 25 ans ou de plus de 50 ans
De 48 mois ou plus si le travailleur est âgé de plus de 25 ans ou de moins de 50 ans

Ces périodes peuvent être réduites en fonction de différents critères et/ou assimilations (âge, bénéficiaire de revenus d'intégration, etc.).

Pour plus d'informations, il est conseillé de s'adresser à la Direction régionale de FOREM Conseil dont dépend le travailleur et d'inviter le demandeur d'emploi inoccupé à solliciter son passeport A.P.E.

Le passeport A.P.E. est un document reprenant :

· le niveau d'études du D.E.I. déterminé sur base de ceux en vigueur dans les administrations publiques (niveaux 1, 2+, 2, 3 et 4 assimilé au précédent) ;

· la catégorie du D.E.I. à laquelle il est rattaché (article 7, 8 ou 9).

Attention, ce passeport est indispensable pour qu'un employeur puisse engager un travailleur dans le cadre de cette mesure.

Enfin, les articles 10, 11 et 12 du décret permettent d'assimiler certaines périodes à des périodes d’inoccupation :

· les périodes de travail couverte par une convention de premier emploi ou par un contrat de premier emploi en alternance ;

· les périodes au cours desquelles le demandeur d’emploi est lié par un ou plusieurs contrat(s) de travail, totalisant au maximum 6 mois ;

· les périodes d’occupation dans un programme de transition professionnelle ;

· les périodes d’occupation dans un poste de travail reconnu en application de l’arrêté royal du 8 août 1997 d’exécution de l’article 7, § 1er, alinéa 3, m. de l’arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs relatif à la réinsertion professionnelle des chômeurs de longue durée ;

· les périodes de stage ou de formation par le travail effectuées dans un organisme agréé d’insertion socioprofessionnelle ou en entreprise de formation par le travail agréée, à l’exclusion des périodes prestées dans les liens d’un contrat de travail ;

· les périodes pendant lesquelles les demandeurs d’emploi n’étaient pas inscrits en tant que tel au FOREM pour se consacrer à l’éducation de leurs enfants ;

· les périodes de travail couvertes par un contrat CPAS « article 60 § 7»  ou « article 61 » ;

· les périodes d’occupation dans le cadre de la mesure APE et de la mesure PTP.
· les périodes d'occupation dans le cadre du développement de services de proximité.
D’autres assimilations sont également prévues :

· les périodes couvertes par une indemnité d’assurance maladie-invalidité ;

· les peines d’emprisonnement ;

· l’inscription dans une cellule de reconversion ;

· les périodes de formation professionnelle ;

· les périodes d'occupation dans le cadre du P.F.I.

Quelle est l'aide octroyée ?

Compte tenu des limites budgétaires, le Ministre de l'Emploi peut allouer une aide destinée à couvrir, en partie (maximum 80 %), les rémunérations et cotisations sociales relatives à l'engagement de demandeurs d'emploi inoccupés.

Cette aide :

· est accordée sous forme de point, dont la valeur au 1er janvier 2009 est de 2.813,29 euros, indexée annuellement ;

· varie en fonction de la taille de l'entreprise, calculée en E.T.P., le trimestre précédant l'introduction de la demande :

Taille de l’entreprise
Plafond
Conversion €

De 0 à moins de 5 travailleurs E.T.P.
28 points
78.772,12

De 5 à moins de 10 travailleurs E.T.P.
34 points
95.651,86

De 10 à moins de 25 travailleurs E.T.P.
42 points
118.158,18

De 25 à moins de 50 travailleurs E.T.P.
48 points
135.037,92

De 50 à moins de 100 travailleurs E.T.P.
56 points
157.544,24

De 100 à moins de 250 travailleurs E.T.P.
60 points
168.797,4

· est accordée pour une période de 3 mois minimum à 3 ans maximum ;

· concerne exclusivement les politiques régionales définies à la page 2 ;

· est établie en vertu des critères visés à l’article 23 §1er de l’arrêté du 7 juillet 2006 (M.B. du 20 juillet 2006) soit en fonction des critères suivants :

1. l'appartenance du travailleur qui occupe le poste à l'une des catégories de demandeurs d'emploi inoccupés visées aux articles 7 à 9 du décret ;

2. les qualifications des travailleurs exerçant la même fonction ou une fonction analogue à celle des membres des services du Gouvernement équivalant aux niveaux 1, 2+, 2 et 3 et 4 (assimilé au niveau précédent), selon les diplômes, certificats ou brevets qu'ils détiennent et conformément à l'annexe I à l'arrêté royal du 26 septembre 1994 fixant les principes généraux ;

et ce, conformément au tableau repris ci-dessous :


Article 7
Article 8
Article 9

Niveau 1
10 points
10 points
10 points

Niveau 2 +
10 points
10 points
10 points

Niveau 2
10 points
10 points
11 points

Niveau 3 & 4
10 points
11 points
12 points

Toutefois, pour les P.M.E. qui comptent de 0 à maximum 24 travailleurs E.T.P. le trimestre qui précède la demande, et qui se situent en zone de développement, le nombre de points maximum utilisables, par poste de travail, est de 12, quelles que soient les qualifications du travailleur ou son appartenance à l’une des trois catégories de demandeurs d’emploi inoccupé.

Pour les sociétés en zone de développement, il faut tenir compte du nombre d’E.T.P. en activité le trimestre précédant la demande et non de la moyenne annuelle.

Les zones de développement actuellement connues sont :

province de Hainaut : toute la province, à savoir 69 communes : Aiseau-Presles, Anderlues, Antoing, Ath, Beaumont, Beloeil, Bernissart, Binche, Boussu, Braine-le-Comte, Brugelette, Brunehaut, Celles, Chapelle-lez-Herlaimont, Charleroi, Châtelet, Chièvres, Chimay, Colfontaine, Comines-Warneton, Courcelles, Dour, Ecaussinnes, Ellezelles, Enghien, Erquelinnes, Estaimpuis, Estinnes, Farciennes, Fleurus, Flobecq, Fontaine-l'Evêque, Frameries, Frasnes-lez-Anvaing, Froidchapelle, Gerpinnes, Ham-Sur-Heure-Nalinnes, Hensies, Honnelles, Jurbise, La Louvière, Le Roeulx, Lens, Les Bons Villers, Lessines, Leuze-en-Hainaut, Lobbes, Manage, Merbes-le-Château, Momignies, Mons, Mont-de-l’Enclus, Montigny-le-Tilleul, Morlanwelz, Mouscron, Pecq, Peruwelz, Pont-à-Celles, Quaregnon, Quévy, Quiévrain, Rumes, Saint-Ghislain, Seneffe, Silly, Sivry-Rance, Soignies, Thuin et Tournai ;

- province de Brabant wallon : 1 commune : Tubize ;

- province de Namur : 5 communes : Dinant, Houyet, Rochefort, Sambreville et Somme-Leuze ;

- province de Liège : 12 communes : Awans, Dison, Engis, Flémalle, Grâce-Hollogne, Herstal, Liège, Oupeye, Saint-Nicolas, Seraing, Verviers et Visé ;

- province de Luxembourg : 9 communes : Bastogne, Bertogne, La Roche-en-Ardenne, Libin, Libramont-Chevigny, Marche-en-Famenne, Neufchâteau, Tellin et Vielsalm.

Comment introduire un dossier ?

Procédure

L’employeur introduit sa demande en 1 exemplaire auprès de la Direction Générale Opérationnelle, de l'Économie, de l'Emploi et de la Recherche (DGO6) au moyen du formulaire d'introduction de demande d'aide visant à favoriser l'engagement de demandeurs d'emploi inoccupés à l'intention des employeurs du secteur marchand disponible à l'adresse suivante :

http://formulaires.wallonie.be/p004357_067.htm
L’administration envoie un accusé de réception dans les 10 jours francs.

Dans l’hypothèse où le dossier introduit est incomplet, l’administration adresse en même temps que l’accusé de réception la liste des documents manquants et avertit l’employeur que le délai de traitement de la demande est suspendu.

Si l’employeur ne transmet pas les documents manquants à l’administration, un rappel lui est envoyé 15 jours francs après l’accusé de réception. À défaut de recevoir les documents manquants dans un délai de 15 jours francs qui suit le rappel, l’administration classe la demande sans suite.

Lorsque le dossier est considéré comme complet par l'administration, celle-ci sollicite, dans les 10 jours francs, l'évaluation de la demande auprès des services compétents
.

Ces évaluations sont remises dans un délai maximum de 40 jours francs. À défaut de respecter ce délai, les évaluations ne sont plus requises.

Enfin, l'administration transmet au Ministre de l'Emploi, dans un délai maximum de 90 jours francs, le dossier complet ainsi qu'une proposition de décision. Le Ministre prend sa décision dans les 20 jours francs.
Comment prolonger un projet ?

Procédure

Dans le cas où l’aide est accordée pour une durée inférieure à 3 ans, l’employeur peut introduire une demande de prolongation auprès de la Direction générale de l'Économie et de l'Emploi (DGEE) au moyen du formulaire dont le modèle est déterminé par l’administration. La durée totale de l’intervention ne peut excéder 36 mois.

La décision

Définition

La décision est l'acte administratif par lequel le Ministre de l'Emploi décide de l'octroi d'une aide. Cette décision ne répond pas nécessairement aux souhaits émis dans la demande.

Cette décision reprend 4 éléments importants : 

1. les fonctions, le niveau de diplôme et le régime de travail du ou des travailleurs affecté(s) à la réalisation du projet ;

2. le nombre de points attribués à l’employeur ;

3. la durée de l’aide ;

4. l’augmentation du volume global de l'emploi.

1. Les fonctions, le niveau de diplôme et le régime de travail du ou des travailleurs affecté(s) à la réalisation du projet 
Les emplois pour lesquels l’employeur peut bénéficier d’une aide de la Région wallonne doivent obligatoirement respecter les fonctions, les niveaux de diplôme et les régimes de travail précisés dans la décision.

Le régime de travail ne peut être inférieur à un mi-temps.

2. Le nombre de points attribués à l’employeur

Les points attribués dans la décision le sont pour un temps plein et pour une période d’un an. La subvention payée sera proportionnelle au régime de travail effectivement presté.

Une matrice de points figurera dans la décision. Elle vous permettra de définir le nombre de points dont vous pourrez bénéficier en fonction du statut du demandeur d’emploi que vous engagerez et de son niveau de diplôme.

3. La durée de l’aide

La durée de l’aide varie de 3 mois minimum à 36 mois maximum.

4. L’augmentation du volume global de l'emploi

Voir p. 6.

Comment est versée la subvention ?

La subvention versée mensuellement est une provision calculée à hauteur de 80 % de la subvention mensuelle réellement due. Une régularisation est effectuée annuellement sur base des documents justificatifs fournis par l’employeur. Celle-ci a lieu au plus tard pour le dernier jour du trimestre qui suit l’année concernée.

Pour le premier mois d’occupation

Pour autant que toutes les données relatives au travailleur et au poste aient été transmises au Service A.P.E. de la Direction Régionale de FOREM Conseil, l’employeur perçoit un montant correspondant à 80 % du douzième de sa subvention annuelle au prorata du régime de travail du travailleur.

Ainsi, pour le premier mois d’occupation, il n’est aucunement tenu compte du salaire payé par l’employeur pour le versement de la subvention.

À partir du second mois d’occupation

Le versement de la subvention se fait à terme échu et correspond à 80 % du douzième de sa subvention annuelle au prorata du régime de travail et pondérée cette fois-ci par la rémunération versée au travailleur, à l’exclusion des heures supplémentaires ou complémentaires,… À noter que cette subvention est toujours au prorata du régime de travail du travailleur.

L’employeur est tenu d’envoyer mensuellement au Service A.P.E. de la Direction régionale de FOREM Conseil dont il dépend un document reprenant les salaires versés au travailleur pour le mois précédent. Cet « État de salaires» doit parvenir impérativement au plus tard le 15ème jour du mois qui suit et la subvention est versée au plus tard le 23ème jour de ce même mois ou le 1er jour ouvert qui suit celui-ci.

Si l’« État de salaires » n’est pas envoyé au Service A.P.E. de la Direction régionale de FOREM Conseil dont dépend l’employeur pour le 15ème jour du mois qui suit mais pour autant qu’il parvienne dans un délai de 25 jours calendrier à dater de ce 15ème jour, la subvention est versée pour le 23ème jour du second mois (ou le 1er jour ouvert qui suit) qui suit le mois de prestations. À défaut de respecter ces délais, la subvention relative au(x) travailleur(s) repris sur l’État de salaires est DEFINITIVEMENT perdue.

Exemple : Si l’état de salaires du mois de septembre 2006 est envoyé le 13 octobre 2006, la subvention est versée le 23 octobre 2006. Si le même état de salaires est envoyé le 22 octobre 2006, la subvention est versée le 23 novembre 2006. Et si ce même état de salaires est envoyé au-delà du 15 novembre 2006, l’employeur perd DEFINITIVEMENT la subvention.

Qui contacter ?

La Région wallonne
1. Administration de la Région wallonne
· Direction Générale de l’Économie et de l’Emploi

Division de l’Emploi et de la Formation professionnelle

Direction de la Résorption du Chômage
Place de la Wallonie, 1

Bâtiment II, 4ème étage

5100 JAMBES

Tél. : 081/33.43.71

Fax : 081/33.43.22

e-mail : christine.therese.cornez@spw.wallonie.be
· Cellule Namur – Brabant wallon – Luxembourg

Tél. : 081/33.43.88

e-mail : daniel.piet@spw.wallonie.be
· Cellule Liège

Tél. : 081/33.43.74

e-mail : isabelle.jeanne.dubois@spw.wallonie.be
· Cellule Hainaut

Tél. 081/33.43.93

e-mail : brigitte.charlot@spw.wallonie.be
2. Centre extérieur de Namur (Inspection)
Rue d’Enhaive, 158

5100 JAMBES

Tél. : 081/32.05.30

Fax : 081/30.82.68

e-mail : etienne.charles@spw.wallonie.be
3. Centre extérieur de Liège (Inspection)
Rue des Fories, 2

4020 LIEGE

Tél. : 04/349.55.10

Fax : 04/349.55.20

e-mail : inspection.liege@spw.wallonie.be
4. Centre extérieur de Mons (Inspection)
Chaussée de Binche, 101

7000 MONS

Tél. : 065/40.23.60

Fax : 065/40.23.89

e-mail : pierre.burton@spw.wallonie.be
5. Téléphone vert : 0800-1 1901

Siège Central du FOREM

FOREM Conseil - Service A.P.E.
Boulevard Tirou, 104

6000 CHARLEROI

Roland GILLARD

Tél. : 071/20.68.39

e-mail : roland.gillard@forem.be
Nicolas FEYS

Tél. : 071/20.68.41

Fax : 071/70.07.38

e-mail : nicolas.feys@forem.be

Téléphone vert : 0800-24567

Directions Régionales du FOREM

D.R. Nivelles

Rue de Soignies, 7

1400   NIVELLES

Tél. : 067/28.08.61---62-63-64

Fax : 067/79.43.61
D.R. Huy

Chaussée de Liège, 49/51

4500 HUY

Tél. : 085/27.08.42

Fax : 085/23.04.74

D.R. Charleroi

Rue de l’Ecluse, 16

6000 CHARLEROI

Tél. : 071/23.06.02 ( 09

Fax : 071/23.06.01
D.R. Liège

Val Benoît – Quai Banning, 4

4000 LIEGE

Tél. : 04/229.11.47 (57

Fax : 04/254.57.28

D.R. Mons

Square F.  Roosevelt, 6

7000 MONS

Tél. : 065/40.93.00 ( 04.

Fax : 065/33.67.17
D.R. Verviers

Rue du Collège, 3

4800    VERVIERS

Tél. : 087/59.03.25 ( 26

Fax : 087/63.94.48

D.R. La Louvière

Rue de la Closière, 36

7100 LA LOUVIERE

Tél. : 064/27.98.19 (22-23-24-25

Fax : 064/27.98.65
D.R. Arlon

Rue de Dieckirch, 38

6700 ARLON

Tél. : 063/67.03.58

Fax : 063/67.02.97

D.R. Mouscron

Rue du Midi, 17

7700 MOUSCRON

Tél. : 056/85.58.30

Fax : 056/85.58.79
D.R. Namur

Avenue Prince de Liège, 137

5100 JAMBES

Tél. : 081/48.68.92 ( 99 et 901

Fax : 081/48.69.95

D.R. Tournai

Rue Childéric, 53

7500 TOURNAI

Tél. : 069/88.29.50---60-61

Fax : 069/21.61.32


Sites internet

www.emploi.wallonie.be, www.leforem.be
Annexe 1 :Quels sont les employeurs du secteur marchand ?
Dans le cadre du décret, les employeurs relevant du secteur marchand sont :

· les personnes physiques ayant la qualité de commerçant

L’article 1er du Titre premier du livre premier du Code de commerce définit les commerçants comme « ceux qui exercent des actes qualifiés commerciaux par la loi et qui en font leur profession habituelle, soit à titre principal, soit à titre d’appoint ».

Notons que l’article 2bis du Code de commerce répute les pharmaciens comme non-commerçants.

· les personnes morales constituées sous la forme de société commerciale

En vertu de l’article 2 du Code des Sociétés, la loi reconnaît comme sociétés à forme commerciale :

-
la société en nom collectif (S.N.C.) ;

-
la société en commandite simple (S.C.S.) ;

-
la société anonyme (S.A.) ;

-
la société en commandite par actions (S.C.A.) ;

-
la société privée à responsabilité limitée (S.P.R.L.) ;

-
la société coopérative à responsabilité limitée (S.C.R.L.) ou illimitée (S.C.R.I.);

-
le groupement d’intérêt économique (G.I.E.).
Les sociétés à forme commerciale ont pour objet l’exercice d’une activité commerciale ou d’une activité civile.

Dans le premier cas, elles sont des sociétés commerciales et possèdent la qualité de commerçant.

Dans le second cas, elles sont des sociétés civiles à forme commerciale. Elles ne possèdent pas la qualité de commerçant.

· les groupements européens d'intérêt économique

Les groupements européens d’intérêt économique (G.E.I.E.) sont des personnes juridiques créées en vertu de la loi du 12 juillet 1989 portant diverses mesures d’application du règlement (C.E.E.) n°2137/85 du Conseil du 25 juillet 1985 relatif à l’institution d’un groupement européen d’intérêt économique.

Les groupements européens d'intérêt économique immatriculés en Belgique ont la personnalité juridique.

Ces groupements peuvent agir en justice pour faire valoir leurs droits propres ainsi que ceux résultant des intérêts communs de leurs membres.

Sous réserve des dispositions du règlement (CEE) n°2137/85 précité, les règles qui régissent, d'une part, le contrat de groupement, sauf pour les questions relatives à l'état et à la capacité des personnes physiques et à la capacité des personnes morales, d'autre part, le fonctionnement interne du groupement, ainsi que sa liquidation et la clôture de la liquidation, sont celles contenues dans le Code des sociétés concernant les groupements d'intérêt économique.

Tout membre d'un groupement européen d'intérêt économique cesse d'en faire partie à dater du jour où il a été déclaré en faillite par un jugement définitif d'un tribunal belge.

· les groupements d'intérêt économique

Les groupements d’intérêt économique sont des sociétés à forme commerciale visées par les articles 839 et suivants du Code des sociétés.

Le groupement d'intérêt économique est une société qui, constituée par contrat, pour une durée déterminée ou indéterminée, entre personnes physiques ou morales, a pour but exclusif de faciliter ou de développer l'activité économique de ses membres, d'améliorer ou d'accroître les résultats de cette activité à laquelle l'activité du groupement d’intérêt économique doit se rattacher et par rapport à laquelle elle doit avoir un caractère auxiliaire.

· les groupements d’entreprises constitués par convention de partenariat

Sont assimilés à des entreprises, les groupements d'entreprises constitués par conventions de partenariat.

La convention de partenariat est l'acte juridique par lequel plusieurs entreprises ou organismes d'aide aux entreprises mettent en commun leurs ressources productives, de recherche et développement ainsi que leurs moyens humains et financiers, afin d'améliorer leur productivité.

Annexe 2 : Quels sont les secteurs d’activités exclus ?
Dans le respect des règles européennes régissant les aides sectorielles, sont exclues du champ d'application, les entreprises exerçant des activités qui relèvent :

1° du secteur des banques et autres institutions financières, des assurances et de l'immobilier, reprises aux classes 65.11 à 70.32  du code NACE BEL 
.

Classe
Sous-classe
Intitulé



Intermédiation financière



Intermédiation monétaire

65.11

Banques centrales

65.12

Autres intermédiations monétaires


65.121
Banques


65.122
Caisses d'épargne


65.123
Institutions publiques de crédit


65.124
Le Postchèque



Autres intermédiations financières

65.21

Crédit-bail

65.22

Crédit


65. 221
Crédit à la consommation


65.222
Autre distribution de crédit

65.23

Autres intermédiations financières


65.231
Holdings financiers


65.232
Affacturage


65.233
Sociétés de bourse


65.234
Sociétés de portefeuille


65.235
Organismes de placement collectif


65.236
Autre intermédiation financière n.d.a.



Assurance



Assurance

66.01

Assurance vie et capitalisation


66.011
Opérations directes d'assurances Vie


66.012
Réassurances Vie acceptées


66.013
Entreprises d'assurances multibranches à prédominance Vie

66.02

Caisses de retraite

66.03

Autres assurances


66.031
Opérations directes d'assurances Non Vie


66.032
Réassurances Non Vie


66.033
Entreprises d'assurances multibranches à prédominance Non Vie 



Auxiliaires financiers et d’assurance



Auxiliaires financiers

67.11

Administration de marchés financiers

67.12

Gestion de portefeuilles

67.13

Autres auxiliaires financiers



Auxiliaires d’assurance

67.20

Auxiliaires d’assurance


67.201
Agents et courtiers d'assurances


67.202
Experts en dommages et risques


67.203
Autres auxiliaires d'assurances



Activités immobilières



Activités immobilières pour compte de propre

70.11

Promotion immobilière


70.111
Promotion immobilière de logements


70.112
Promotion immobilière de bureaux


70.113
Promotion immobilière d'infrastructures

70.12

Marchands de biens immobiliers pour compte propre



Location de biens immobiliers

70.20

Location de biens immobiliers propres


70.201
Location d'habitations, à l'exclusion des logements sociaux


70.202
Location de logements sociaux


70.203
Location d'immeubles non résidentiels


70.204
Location de terrains



Activités immobilières pour compte de tiers

70.31

Agences immobilières


70.311
Agences immobilières et intermédiaires en achat, vente et location de biens immobiliers


70.312
Estimation et évaluation de biens immobiliers

70.32

Administration de biens immobiliers


70.321
Administration d'immeubles résidentiels


70.322
Administration d'autres biens immobiliers

2° du secteur de la production et de la distribution d'énergie et d'eau, à l'exception de la production d'énergies alternatives et renouvelables, reprises aux classes 10.10 à 10.30, 11.10, 12.00, 23.30, 40.10 à 40.30 et 41.00 du code NACE BEL.



Extraction de houille, de lignite et de tourbe



Extraction et agglomération de la houille

10.10

Extraction et agglomération de la houille



Extraction et agglomération du lignite

10.20

Extraction et agglomération du lignite



Extraction et agglomération de la tourbe

10.30

Extraction et agglomération de la tourbe



Extraction de pétrole brut et de gaz naturel et services annexes



Extraction de pétrole brut et de gaz naturel

11.10

Extraction d’hydrocarbures



Services annexes à l'extraction de pétrole et de gaz

11.20

Services annexes à l'extraction de pétrole et de gaz



Extraction de minerais d'uranium et de thorium



Extraction de minerais d'uranium et de thorium

12.00

Extraction de minerais d'uranium et de thorium

23.30





Production et distribution d’électricité, de gaz et de chaleur



Production et distribution d'électricité

40.10





Production et distribution de combustibles gazeux

40.20

Production et distribution de gaz



Production et distribution de chaleur

40.30

Distribution de vapeur et d'eau chaude; production de glaces hydriques non destinées à la consommation



Captage, épuration et distribution d’eau



Captage, épuration et distribution d'eau

41.00

Captage, traitement et distribution d’eau

3° du secteur de l’enseignement et de la formation, reprises aux classes 80.10 à 80.42 du code NACE BEL, ainsi que toute société dont l’activité est la délivrance de cours de formation ou l’organisation de séminaires quels qu’ils soient.


Education


Enseignement primaire


Enseignement primaire

80.101
Enseignement primaire communautaire

80.102
Enseignement primaire provincial

80.103
Enseignement primaire communal

80.104
Enseignement primaire libre subventionné

80.105
Enseignement primaire international


Enseignement secondaire


Enseignement secondaire général

80.211
Enseignement secondaire général communautaire

80.212
Enseignement secondaire général provincial

80.213
Enseignement secondaire général communal

80.214
Enseignement secondaire général libre subventionné

80.215
Enseignement secondaire général international

80.216
Enseignement secondaire général organisé par les forces armées


Enseignement secondaire technique ou professionnel

80.221
Enseignement secondaire professionnel et technique communautaire

80.222
Enseignement secondaire professionnel et technique provincial

80.223
Enseignement secondaire professionnel et technique communal

80.224
Enseignement secondaire professionnel et technique libre subventionné

80.225
Enseignement secondaire professionnel et technique international

80.226
Enseignement secondaire professionnel et technique organisé par les forces armées


Enseignement supérieur


Enseignement supérieur

80.301
Enseignement supérieur communautaire

80.302
Enseignement supérieur provincial

80.303
Enseignement supérieur communal

80.304
Enseignement supérieur libre subventionné

80.305
Enseignement supérieur international

80.306
Enseignement supérieur organisé par les forces armées


Formation permanente et autres activités d’enseignement


Auto-écoles et écoles de pilotage

80.411
Auto-écoles

80.412
Ecoles de pilotage de bateaux et d'avions


Formation permanente et autres formes d'enseignement n.d.a.

80.421
Formation permanente

80.422
Enseignement artistique non classable par niveau

80.423
Enseignement par correspondance

80.424
Autres formes d'enseignement n.d.a.

4° du secteur de la santé, reprises aux classes 85.11 à 85.32 du code NACE BEL, ainsi que les laboratoires d’analyses médicales, les maisons de repos ou homes pour personnes âgées et les professions de type paramédical telles que assistance en pharmacie, audiologie, diététique, ergothérapie, imagerie médicale, kinésithérapie et physiotechnique, logopédie, orthèse, bandage et prothèse, optométrie et optique, orthoptie, podologie et prothèse dentaire.



Santé et action sociale



Activités pour la santé humaine

85.11

Activités hospitalières

85.12

Pratique médicale


85.13
Pratique dentaire

85.14

Autres activités pour la santé humaine


85.141
Laboratoires médicaux


85.142
Ambulances


85.143
Activités paramédicales, à l'exclusion des kinésithérapeutes


85.144
Kinésithérapeutes


85.145
Centres de collecte de sang, banques d'organes et similaires


85.146
Autres activités relatives aux soins de santé n.d.a.



Activités vétérinaires


85.20
Activités vétérinaires



Action sociale

85.31

Activités d'action sociale avec hébergement


85.311
Instituts pour mineurs handicapés


85.312
Orphelinats


85.313
Instituts pour enfants en difficulté


85.314
Instituts pour adultes handicapés


85.315
Maisons de repos pour personnes âgées


85.316
Autres activités d'action sociale avec hébergement n.d.a.

85.32

Action sociale sans hébergement


85.321
Crèches et garderies d'enfants


85.322
Ateliers protégés


85.323
Autres activités d'action sociale sans hébergement n.d.a

5° du secteur des sports, des loisirs et de la culture, reprises aux classes 92.11 à 92.72 du code NACE BEL, à l’exception des parcs d’attraction, des villages de vacances et des exploitations de curiosités touristiques.



Activités récréatives culturelles et 



Activités cinématographiques et vidéo

92.11

Production de films


92.111
Production de films cinématographiques


92.112
Production de films pour la télévision


92.113
Production d'autres films


92.114
Services annexes à la production de films

92.12

Distribution de films

92.13

Projection de films cinématographiques



Activités de radio et de télévision

92.20

Radio et télévision


92.201
Production et diffusion de programmes de radio


92.202
Production de programmes de télévision


92.203
Emission de programmes de télévision



Autres activités de spectacle

92.31

Art dramatique et musique


92.311
Artistes indépendants


92.312
Production de spectacles par des ensembles artistiques


92.313
Services annexes à l'art dramatique et à la musique

92.32

Gestion de salles de spectacle


92.321
Exploitation de salles de théâtre, de concert et similaires


92.322
Gestion et exploitation de centres culturels

92.33

Manèges forains et parcs d’attractions


92.331
Attractions foraines


92.332
Parcs d'attractions

92.34

Autres activités de spectacle et d'amusement n.d.a.



Agences de presse



Autres activités culturelles

92.51

Gestion des bibliothèques et archives publiques

92.52

Gestion des musées et du patrimoine culturel

92.53

Jardins botaniques, zoologiques et réserves naturelles



Activités liées au sport

92.61

Gestion d'installations sportives


92.611
Gestion et exploitation de centres sportifs


92.612
Exploitation de centres de fitness et salles de gymnastique


92.613
Exploitation d'autres installations sportives

92.62

Autres activités sportives


92.621
Activités de clubs de sport et d'associations sportives


92.622
Sportifs indépendants, instructeurs de sport et managers sportifs


92.623
Autres activités sportives



Autres activités récréatives

92.71

Jeux de hasard et d’argent

92.72

Autres activités récréatives n.d.a.


92.721
Exploitation de salles de billards


92.722
Exploitation de parcs de récréation, lunaparcs et similaires


92.723
Exploitation d'infrastructures de plage, de bicyclettes, pédalos, poneys et similaires


92.724
Autres activités récréatives

6° du secteur des professions libérales qui n’ont pas de rapport direct avec l’activité économique des petites et moyennes entreprises.

7° du secteur des services aux particuliers, tels que les activités d’intermédiaires du commerce en gros visées aux classes 51.11 à 51.19 du code NACE BEL, du commerce de détail visées aux classes 50.10 à 50.50 et 52.11 à 52.74 du code NACE BEL, à l’exception des activités de production et de transformation.



Commerce et réparation de véhicules automobiles et de

 Motocycles ; commerce de détail de carburant



Commerce de véhicules automobiles

50.10

Commerce de véhicules automobiles


50.101
Commerce de gros de véhicules automobiles


50.102
Intermédiaires du commerce en véhicules automobiles


50.103
Commerce de détail de véhicules automobiles


50.104
Commerce de remorques, semi-remorques, caravanes et similaires



Entretien et réparation de véhicules automobiles


50.20
Entretien et réparation de véhicules automobiles



Commerce d'équipements automobiles

50.30

Commerce d’équipements automobiles


50.301
Commerce de gros de pièces détachées et accessoires pour véhicules automobiles


50.302
Commerce de détail de pièces détachées et accessoires pour véhicules automobiles



Commerce et réparation de motocycles

50.40

Commerce et réparation de motocycles



Commerce de détail de carburants

50.50

Commerce de détail de carburants



Commerce de gros et intermédiaires du commerce à l’exclusion du commerce de véhicules automobiles et 



Intermédiaires du commerce

51.11

Intermédiaires du commerce en matières premières agricoles, animaux vivants, matières premières textiles et demi-produits

51.12

Intermédiaires du commerce en combustibles, métaux, minéraux et produits chimiques

51.13

Intermédiaires du commerce en bois et matériaux de construction

51.14

Intermédiaires du commerce en machines, équipements industriels, navires et avions

51.15

Intermédiaires du commerce en meubles, articles de ménage et quincaillerie

51.16

Intermédiaires du commerce en textiles, habillement, chaussures et articles en cuir



Intermédiaires du commerce en textiles, habillement, chaussures et articles en cuir

51.17

Intermédiaires du commerce en denrées, boissons et tabac

51.18

Autres intermédiaires spécialisés du commerce

51.19

Intermédiaires du commerce en produits divers



Commerce de détail à l’exclusion du commerce de

Véhicules automobiles et motocycles



Commerce de détail en magasins non spécialisés

52.11

Commerce de détail en magasin non spécialisé à prédominance alimentaire


52.111
Commerce de détail non spécialisé en produits surgelés


52.112
Commerce de détail non spécialisé d'alimentation générale (surface de vente inférieure à 100 m2)


52.113
Supérettes (surface de vente comprise entre 100 et 400 m2)


52.114
Supermarchés (surface de vente comprise entre 400 et 2500 m2)


52.115
Hypermarchés (surface de vente supérieure à 2500 m2)


52.116
Autres commerces de détail en magasins non spécialisés à prédominance alimentaire

52.12

Commerce de détail en magasin non spécialisé sans prédominance alimentaire


52.121
Grands magasins (sans prédominance alimentaire et surface de vente supérieure à 2500 m2)


52.122
Autres commerces de détail en magasins non spécialisés (sans prédominance alimentaire et surface de vente inférieure à 2500 m2)



Commerce de détail alimentaire en magasin spécialisé

52.21

Commerce de détail de fruits et légumes

52.22

Commerce de détail de viandes et produits à base de viande

52.23

Commerce de détail de poissons, crustacés et mollusques

52.24

Commerce de détail de pain, pâtisserie et confiserie

52.25

Commerce de détail de boissons

52.26

Commerce de détail de tabac

52.27

Autres commerces de détail alimentaires en magasin spécialisé

52.271

Commerce de détail de produits laitiers et œufs

52.272

Autres commerces de détail alimentaires en magasins spécialisés n.d.a.



Commerces de détail de produits pharmaceutiques et de parfumerie

52.31

Commerce de détail de produits pharmaceutiques

52.32

Commerce de détail d’articles médicaux et orthopédiques

52.33

Commerce de détail de parfumerie et de produits de beauté



Autres commerces de détail en magasin spécialisé

52.41

Commerce de détail de textiles

52.42

Commerce de détail d’habillement


52.421
Commerce de détail de vêtements pour hommes, dames et enfants (assortiment général)


52.422
Commerce de détail de vêtements pour hommes


52.423
Commerce de détail de vêtements pour dames


52424
Commerce de détail de vêtements pour bébés et enfants


52.425
Commerce de détail de sous-vêtements, lingerie et vêtements de bain


52.426
Commerce de détail d'accessoires du vêtement

52.43

Commerce de détail de chaussures et d’articles en cuir


52.431
Commerce de détail de chaussures


52.432
Commerce de détail de maroquinerie et d'articles de voyage

52.44

Commerce de détail de meubles et d’équipements du foyer


52.441
Commerce de détail de meubles


52.442
Commerce de détail d'appareils d'éclairage et d'équipements du foyer

52.45

Commerce de détail d’appareils électroménagers et de radio/télévision

52.46

Commerce de détail de quincaillerie, peintures et verres


52.461
Commerce de détail de quincaillerie, peintures et matériaux de construction (y compris les bricocenters) avec une surface de vente de moins de 400 m2.


52.462
Commerce de détail de quincaillerie, peintures et matériaux de construction (y compris les bricocenters) avec une surface de vente de plus de 400 m2.

52.47

Commerce de détail de livres, journaux et papeterie

52.48

Commerces de détail spécialisés divers


52.481
Commerce de détail de combustibles solides et liquides


52.482
Commerce de détail d'articles de sport et de matériel de camping


52.483
Commerce de détail de fleurs et de plantes


52.484
Commerce de détail d'horlogerie et de bijouterie.


52.485
Commerce de détail d'optique et de photographie


52.486
Commerce de détail de revêtements de murs et de sols


52.487
Commerce de détail d'équipements de bureau et d'ordinateurs


52.488
Commerce de détail d'articles de droguerie et de produits d'entretien

52.49

Autres commerces de détail en magasins spécialisés (suite)


52.491
Commerce de détail d'armes et de munitions


52.492
Commerce de détail de cycles


52.493
Commerce de détail de voitures d'enfant


52.494
Commerce de détail de machines à coudre et à tricoter


52.495
Commerce de détail de timbres et monnaie


52.496
Commerce de détail d'animaux de compagnie et de fournitures pour animaux


52.497
Commerce de détail de souvenirs, d'objets artisanaux et d'articles religieux


52.498
Autres commerces de détail en magasins spécialisés n.d.a.



Commerce de détail de biens d’occasion en magasin

52.50

Commerce de détail de biens d’occasion en magasin


52.501
Commerce de détail d'antiquités


52.502
Commerce de détail de biens d'occasion



Commerce de détail hors magasin

52.61

Vente par correspondance

52.62

Commerce de détail sur éventaires et marchés


52.621
Commerce de détail alimentaire sur marchés et éventaires


52.622
Commerce de détail d'habillement et d'articles textiles sur marchés et éventaires


52.623
Autres commerces de détail sur marchés et éventaires

52.63

Autres commerces de détail hors magasin



Réparation d’articles personnels et domestiques

52.71

Réparation de chaussures et d’articles en cuir

52.72

Réparation d’appareils électriques à usage domestique

52.73

Réparation de montres, horloges et bijoux

52.74

Réparation d’articles personnels et domestiques n.c.a.

8° du secteur de la grande distribution à l’exception des centres de distribution.

9° des campings, restaurants, débits de boissons, cantines, visés aux classes 55.21 à 55.52 du code NACE BEL.

55.21

Auberges de jeunesse et refuges

55.22

Exploitation de terrains de camping

55.23

Moyens d’hébergement divers


55.231
Centres et villages de vacances


55.232
Autres moyens d'hébergement de courte< durée


55.233
Hébergement collectif non touristique



Restaurants

55.30

Restaurants


55.301
Restauration de type traditionnel


55.302
Restauration de type rapide



Cafés

55.40

Cafés


55.401
Cafés et bars


55.402
Discothèques, dancings et similaires



Cantines et traiteurs

55.51

Cantines et restaurants d’entreprises

55.52

Traiteurs


55.521
Restauration collective sous contrat (catering)


55.522
Traiteurs et organisation de réceptions

10° de la location de biens mobiliers, visés aux classes 71.10 à 71.40 du code NACE BEL.



Location de véhicules automobiles

71.10

Location de véhicules automobiles



Location d’autres matériels de transport

71.21

Location d’autres matériels de transport terrestre

71.22

Location de matériels de transport par eau

71.23

Location de machines et équipements



Location de matériel agricole

71.31

Location de machines et équipements pour la construction

71.32



71.33

Location de machines de bureau et de matériel informatique

71.34

Location de machines et équipements divers



Location de biens personnels et domestiques

71.40

Location de biens personnels et domestiques


71.401
Location de biens personnels et domestiques


71.402
Location de vidéocassettes et bandes-vidéo


71.403
Location de téléviseurs et d'autres appareils audiovisuels


71.404
Location de vaisselle, couverts, verrerie, appareils électroménagers, etc.


71.405
Location de textiles, d'habillement et de chaussures


71.406
Location d'articles de sport et de camping


71.407
Location de matériel médical et paramédical


71.408
Location d'autres biens personnels et domestiques

11° des entreprises d’exploitation de parkings.

12° des agences de voyage, visées à la classe 63.30 du code NACE BEL.

13° du transport de passagers, régulier ou non, visées aux classes 60.21 à 60.23 du code NACE BEL.

60.21

Transports réguliers de voyageurs

60.22

Transports de voyageurs par taxis

60.23

Autres transports routiers de voyageurs

14° des services personnels, visées aux classes 93.01 à 93.05 du code NACE BEL, et domestiques, visées à la classe 95.00 du code NACE BEL, ainsi que les garderies d’enfants.

93.01

Blanchisserie-teinturerie


93.011
Blanchisseries, teintureries et similaires


93.012
Salons-lavoirs, blanchisseries, services de nettoyage de vêtements, linges et autres textiles pour particuliers


93.013
Magasins-dépôts pour le nettoyage des vêtements, linges et autres textiles des particuliers

93.02

Coiffure et soins de beauté


93.021
Salons de coiffure


93.022
Instituts de beauté

93.03

Services funéraires


93.031
Entreprises de pompes funèbres


93.032
Gestion de cimetières et crématoriums

93.04

Entretien corporel

93.05

Autres services personnels


93.051
Agences matrimoniales, agences de rencontres, services d'escorte et similaires


93.052
Graphologues, astrologues, voyants, radiesthésistes et similaires


93.053
Autres services aux personnes n.d.a.

95

Services domestiques


95.001
Personnel occcupé à des tâches ménagères


95.002
Personnel non occupé à des travaux d'ordre non ménagés


95.003
Domaines et jardins privés


95.52
Gestion du patrimoine culturel

15° des pensions pour animaux et tout ce qui a trait aux animaux de compagnie.

16° les entreprises d'exploitation de parkings.

17° les exploitants agricoles.

Annexe 3 : L'indépendance financière

Est une "entreprise autonome" toute entreprise qui n'est pas qualifiée comme entreprise partenaire
 ou comme entreprise liée
.

Une entreprise peut toutefois être qualifiée d'autonome, donc n'ayant pas d'entreprise partenaire, même si le seuil de 25 % ou plus du capital ou des droits de vote d’une autre entreprise est atteint ou dépassé, lorsque qu'on est en présence des catégories d'investisseurs suivants, et à la condition que ceux-ci ne soient pas, à titre individuel ou conjointement, liés (voir note 4 ci-dessous) avec l'entreprise concernée :

a) 
sociétés publiques de participation, sociétés de capital à risque, des investisseurs institutionnels et à la condition que ceux-ci n'exercent, à titre individuel ou conjointement, aucun contrôle sur l'entreprise ;

b) 
s'il résulte de la dispersion du capital qu'il est impossible de savoir qui le détient et que l'entreprise déclare qu'elle peut légitimement présumer ne pas être détenue à 25 % ou plus par une entreprise ou conjointement par plusieurs entreprises qui ne correspondent pas à la définition de la petite ou moyenne entreprise. ;

Hormis ces cas, une entreprise ne peut pas être considérée comme une PME si 25 % ou plus de son capital ou de ses droits de vote sont contrôlés, directement ou indirectement, par un ou plusieurs organismes publics ou collectivités publiques, à titre individuel ou conjointement.

Annexe 4 : Réponses à des questions fréquemment posées

· Que se passe-t-il, en cours de projet, en cas de fusion ou de modification de l’actionnariat de ma société ?

Si votre entreprise est, en cours de projet, fusionnée ou voit son actionnariat modifié, les conditions d’accès devront être revues par le Service technique compétent.

· Comment calcule-t-on le V.G.E. pour les entreprises nouvellement créées ?

Pour les entreprises créées depuis moins d’un an, il convient de calculer la moyenne du VGE sur base du nombre de trimestres écoulés.

· Une entreprise peut-elle mener plusieurs projets de front ?

Oui, mais si elle bénéficie de subsides pour plusieurs projets, elle ne peut dépasser le nombre de points maximum octroyés annuellement. Ce contrôle étant impossible à réaliser par l’Administration (Direction de la Résorption du Chômage), il est du ressort du Forem.

· Comment calculer le nombre de points si mon projet se déroule sur plusieurs sièges d’activités ?

Si l’entreprise possède plusieurs sièges d’activités, le nombre de points qui lui sera octroyé sera défini en fonction de l’endroit où le travailleur exerce l’essentiel de ses fonctions.

Annexe 5 : Définitions des axes

A. la promotion des énergies renouvelables et des économies d’énergie, de l’économie de matières premières et de la protection de l’environnement, notamment par l’incitation au respect de normes plus rigoureuses que celles imposées par l’Union européenne ;

Ces tâches doivent être réalisées au sein de l’entreprise demandeuse de l’aide ou chez des clients.

B. le respect de normes de qualité plus rigoureuses que celles imposées par l’Union européenne ;

Il s’agit de mettre un place tous types de systèmes assurance-qualité non obligatoires au sein de la société demandeuse de l’aide. Il ne s’agit nullement d’implanter ces systèmes dans des sociétés tierces.

C. l’organisation et la participation à des foires, salons et missions commerciales ;

Conformément au Règlement (CE) n°2204/2002 de la Commission européenne du 5 décembre 2002 concernant l’application des articles 87 et 88 du traité CE relatifs aux aides d’État à l’emploi (Journal officiel des Communautés européennes L 337, 13 décembre 2002 ; rectificatif JOCE L 349, 24 décembre 2002), et plus spécialement son considérant n° 31 et son article 1er, § 3, a), le(s) travailleur(s) engagé(s) dans le cadre de la présente décision ne peu(ven)t réaliser des activités relevant des aides à l’exportation « à savoir [les] aides directement liées aux quantités exportées, à l’établissement et à l’exploitation d’un réseau de distribution ou aux autres dépenses courantes liées à l’activité d’exportation ». Par conséquent, toutes démarches préalables à l’exportation en tant que telle peuvent être acceptées.

D. la mise au point ou l’amélioration significative au plan technologique de produits, procédés ou services ;

Le projet doit créer ou mettre en place une innovation technologique au sein de la société demandeuse d’aide. Cela englobe également la création de nouveaux produits commercialisés par ladite société.

E. la mise en œuvre des nouvelles technologies de l’information et de la communication ;

Le projet doit créer ou mettre en place des systèmes destinés à améliorer l’information et la communication au sein de l’entreprise demandeuse d’aide ou avec celle-ci.

F. l’assistance à l’intégration et au développement des filières qui valorisent les productions wallonnes, notamment par la recherche de partenaires susceptibles d’être impliqués dans un processus d’exploitation de ces productions ;

G. la mise en place d’un système de tutorat de jeunes travailleurs ;

Cet axe vise à la création d’une méthode d’apprentissage de techniques qui ne peuvent s’acquérir dans les formations traditionnelles.  L'engagement peut porter sur le tuteur, et ou les tutorés.

H. la consolidation de l’entreprise par l’amélioration de son management.
Cet axe ne prévoit pas le suivi journalier du travail du management existant ni la gestion quotidienne de l’entreprise. Il s’agit de la mise en place de nouveaux outils destinés à améliorer l’organisation et le fonctionnement de la société.

1 À savoir le lieu disposant de moyens humains affectés en permanence et où se déroulent des activités récurrentes en rapport avec l'objet social et le secteur d'activités de l'employeur. Ce siège doit être situé en Région de langue française (Région wallonne, hors la Communauté germanophone).





�	1° La Direction générale des Ressources naturelles et de l'Environnement du Ministère de la Région wallonne ;


2° La Direction générale des Technologies, de la Recherche et de l'Énergie du Ministère de la Région wallonne ;


3° La Direction générale de l'Économie et de l'Emploi du Ministère de la Région wallonne ;


4° La Direction générale de l'Agriculture du Ministère de la Région wallonne ;


5° L'Agence wallonne à l'Exportation.


 


� Nomenclature d'activités élaborée par l'Institut National de Statistiques (deuxième édition 1998) dans un cadre européen harmonisé, imposée par le règlement (C.E.E.) n°3037/90 du Conseil du 9 octobre 1990 relatif à la nomenclature statistique des activités économiques dans les Communautés européennes, tel que modifié par le règlement (C.E.E.) n°761/93 de la Commission du 24 mars 1993.





� 	Des entreprises sont dites partenaires lorsqu’une entreprise en amont détient, seule ou conjointement avec une ou plusieurs entreprises liées, 25 % ou plus du capital ou des droits de vote d’une autre entreprise en aval.





� 	Sont des "entreprises liées" les entreprises qui entretiennent entre elles l'une ou l'autre des relations suivantes :


a) 	une entreprise a la majorité des droits de vote des actionnaires ou associés d'une autre entreprise ;


b) 	une entreprise a le droit de nommer ou de révoquer la majorité des membres de l'organe d'administration, de direction ou de surveillance d'une autre entreprise ;


c) 	une entreprise a le droit d'exercer une influence dominante sur une autre entreprise en vertu d'un contrat conclu avec celle-ci ou en vertu d'une clause des statuts de celle-ci ;


d) 	une entreprise actionnaire ou associée d'une autre entreprise contrôle seule, en vertu d'un accord conclu avec d'autres actionnaires ou associés de cette autre entreprise, la majorité des droits de vote des actionnaires ou associés de celle-ci.


Il y a présomption qu'il n'y a pas d'influence dominante, dès lors que les investisseurs énoncés au paragraphe 2 de l’annexe 3, ne s'immiscent pas directement ou indirectement dans la gestion de l'entreprise considérée, sans préjudice des droits qu'ils détiennent en leur qualité d'actionnaires ou d'associés.


Les entreprises qui entretiennent l'une ou l'autre des relations visées au premier alinéa de l’annexe 3 à travers une ou plusieurs autres entreprises, ou avec des investisseurs visés à la note 3, sont également considérées comme liées.


Les entreprises qui entretiennent l'une ou l'autre de ces relations à travers une personne physique ou un groupe de personnes physiques agissant de concert, sont également considérées comme entreprises liées pour autant que ces entreprises exercent leurs activités ou une partie de leurs activités dans le même marché en cause ou dans des marchés contigus.


Est considéré comme marché contigu le marché d'un produit ou service se situant directement en amont ou en aval du marché en cause.
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